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 Les modèles sont donnés à titre indicatif et ne sauraient être repris sans être adaptés

Département de l’Aisne
Arrondissement de …
Canton de …
Commune de …

Extrait du registre des arrêtés du maire

Arrêté n°… – … Arrêté Municipal

Le maire de la commune de …

Vu le  code général  des collectivités  territoriales  et  notamment ses articles  L 2212-1,  L 2212-2 et  suivants  concernant les
pouvoirs de police du maire ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu l’article R 610-5 du code pénal qui prévoit que la violation des interdictions ou le manquement aux obligations édictées par
les décrets et arrêtés de police sont punis de l’amende prévue pour les contraventions de la 1re classe,

Vu ……

Considérant que … (mettre ici en évidence les raisons et motifs justifiant l’arrêté) ;

ARRÊTE

Article 1er : Il est interdit de … (ou il est prescrit que …)

(texte à formuler en rapport avec l’objet de la réglementation ainsi édictée).

Article … : (pour un arrêté de portée générale) Le présent arrêté peut être déféré devant le tribunal administratif de … dans un
délai de deux mois à compter de sa publication. Il peut également faire l’objet d’un recours gracieux dans les mêmes conditions
de délai.

ou

Article  … :  (pour  un arrêté  de  portée  individuelle) Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet  d’un  recours  administratif  devant
Monsieur le Maire de … dans le délai de deux mois à compter de sa notification.

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de … dans le délai de deux mois à compter
de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement
déposé.

Article final : Les infractions au présent arrêté municipal seront constatées par procès-verbaux et poursuivies conformément à
la législation en vigueur.

Fait à                         , Le :

Le Maire,
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